
 
 

MAIRIE DE 
CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  
 
 
 

 
DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 24 juin 2021 
 
 
 

 
 

OBJET : 
 

SMDEGTVO 
 

Adoption du projet  des 
statuts modifiés 

 
Adhésion aux compétences 
facultatives :  Contribution 
à la transit ion énergétique 

et  Infrastructures de 
charge 

 
 
 
 

 
 

Nombre de Conseil lers en  
 

   Exercice :    23 
 
   Présents  :   18 
 
   Votants  :   21 

 
 

Le  Ma i re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  
a f f i ch e r  a u jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  
 

Fait  à CHAUMONTEL, 
Le 30 juin 2021 

 
Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________ 
 

N° 2021/391 
 
L’an deux mille vingt -et-un,  le vingt-huit  juin à vingt heures, le  Conseil  
Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Salle Eugène Coudre, 
en séance publique retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 
www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 
SARAGOSA, Maire.  
 
Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Monsieur José DA 
ROCHA, Madame Véronique PETIT, Monsieur Ernest  COLLOBER, 
Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, 
Monsieur Marc ZAPIOR, Monsieur  Emiliano GARCIA, Madame Maryse 
POSTOLLE, Monsieur  Alexandre VIEGAS, Madame Nathalie SORTAIS,  
Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM, Monsieur Christophe 
VIGIER 
 
Procurations :  Madame Corinne TANGE pouvoir à Monsieur Sylvain 
SARAGOSA, Madame Stéphanie PETI AUX pouvoir à  Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à  
Monsieur Christophe VIGIER 
 
Excusées :  Madame Carla GRECO, Madame Gwendoline PLUQUET  
 
Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 
 
 

∞∞∞∞∞∞∞  
 
 
Monsieur Jacques GAUBOUR, Adjoint  en charge des Travaux et  de 
l’Urbanisme, membre t i tulaire au sein du SMDEGTVO, informe :  
 
Vu le Code Général  des Collectivités Terri toriales  ;  
 
En date du 15 avril  2021, le  Comité syndical  nous a fait  part  de son  
souhait  de modifier  les statuts du Syndicat  Mixte Départemental 
d’Electrici té,  du Gaz et  des Télécommunications du Val d ’Oise et  de la 
possibil i té d’adhérer aux compétences facultatives « Contribution à la  
transit ion énergétique » et /ou « Infrastructure de charge ».  
 
Monsieur Jacques GAUBOUR donne lecture à l ’Assemblée délibérante 
des statuts modifiés du syndicat .  
 
Le Conseil  municipal  ;  
Après en avoir délibéré  ;  
A l’unanimité :  
 
APPROUVE le projet  des statuts modifiés et  annexés à la présente 
délibération :  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les art icles 2 (objet) ,  3 (compétences) et  4 (missions et  activités 
complémentaires) sont ainsi  modifiés  :  
 
•  Le syndicat  est  autori té organisatrice du  service public de la 

distribution d’électrici té  :  ses prérogatives sont mises à jour 
conformément à la législation en vigueur  ;  

•  Le syndicat  est  autori té organisatrice du service public de  la 
distribution de gaz :  ses prérogatives sont mises à jour conform ément 
à la législation en vigueur ;  

•  Le syndicat  se dote de compétences optionnelles  :  
 

➢  Contribution à la transit ion énergétique 
➢  Infrastructures de charge 
➢  Energies renouvelables et  efficacité énergétique 

 
•  Les missions et  activités qui présentent le  caractère de complément 

normal,  nécessai re ou uti le à l’exercice de ses compétences sont  
étendues.  

 
DECIDE DE SURSEOIR aux compétences facultatives  :  
 
•  Conformément à l ’art icle 3.4 des statuts,  « Contribution à  la  

transit ion énergétique  » ;  
 
•  Conformément à l’art icle 3.5 des statuts  « Infrastructures de 

charge » ;  
 
DEMANDE à l’Adjoint en charge du dossier de se rapprocher du 
Syndicat  pour obtenir  de plus  amples renseignements sur ces  deux points  
notamment sur le coût à la charge de la commune .  
 
 
Fait  et  délibéré en séance,  les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  
membres présents,  signé après lecture faite.  
 
 
 
 #signature# 

Signé électroniquement par : Sylvain
SARAGOSA
Date de signature : 05/07/2021
Qualité : Signature des PDF par M. le
maire de la commune de
Chaumontel


